
PRÉFÈTE DE LA DORDOGNE

Périgueux, le 18 septembre 2017

C O M M U N I Q U É  D E  P R E S S E

Changement d'horaires d'ouverture à la préfecture

A compter du  Mercredi 20 septembre 2017, la préfecture de la Dordogne proposera de
nouveaux horaires d'ouvertures au public 

Lundi : 8h30 – 12h00

Mercredi : 8h30 – 13h00

Vendredi : 8h30 - 12h00

Les guichets permis de conduire et cartes grises seront fermées les mardi et jeudi. 

D'ores et déjà, gagnez du temps en effectuant l'essentiel de vos démarches  en ligne, sur le site
www.ants.gouv.fr depuis votre domicile, via internet avec votre ordinateur, votre tablette ou votre
smartphone, dans un espace numérique situé en mairie, association, maison de service public ou
depuis un point numérique situé en préfecture ou sous-préfecture.

Carte Nationale d'identité: https://ants.gouv.fr/Vos-demarches
• Effectuer une première demande de carte
• Demander une renouvellement de carte
• Suivre la production de ma carte d'identité

Passeport : https://ants.gouv.fr/Vos-demarches
• Effectuer une première demande de passeport biométrique
• Demander une renouvellement de passeport biométrique

Permis de Conduire : https://ants.gouv.fr/Vos-demarches
• effectuer ma demande de permis de conduire en ligne

en cas de vol, perte, détérioration, expiration de sa durée de validité, changement d’état-civil, 
réussite à l’examen (premier permis, extension de catégorie, retour au permis après invalidation ou 
annulation), validation d’un diplôme professionnel, conversion d’un brevet militaire.

http://www.ants.gouv.fr/


• suivre la production de mon permis de conduire : https://permisdeconduire.ants.gouv.fr/
• consulter mon solde de points de permis de conduire : https://tele7.interieur.gouv.fr/tlp/

Certificat d'immatriculation  : https://ants.gouv.fr/Vos-demarches
• obtenir un certificat de situation administrative (non-gage)
• effectuer un changement d’adresse
• déclarer la cession de mon véhicule
• obtenir un duplicata de certificat d’immatriculation
• effectuer un changement de titulaire d’un certificat d’immatriculation
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